
 
 

NUCLÉAIRE 
RAPPEL DES MESURES DE PROTECTION 

DE LA POPULATION DANS L’YONNE  
 

E n cas de menaces nucléaires avérées et identifiées par des mesures relevées 
par l’Agence de Sureté nucléaire (ASN) et l’institut de radioprotection et de 
Sureté nucléaire (IRSN), les mesures de protection de la population sont mises 
en œuvre par le préfet. 
En première intention, l’alerte est donnée par tous les moyens possibles (sirènes 
du réseau National d’alerte et sirènes communales, la presse, système de 
gestions d’appel téléphonique automatisés aux communes, etc.)  
Pour appeler les populations à se confiner. 
 
2 types d’accident touchant à l’énergie nucléaire sont possibles : 
 

1- Un accident de transport de matières radioactives, qui serait traité par 
la mesure ORSEC « transport de matière radioactive ».Le service 
Départemental d’Incendie et de Secours de l’Yonne dispose d’une 
cellule mobile de traitement d’un incident radioactif (CMIR ) 

2- Un incident ou accident dans une centrale nucléaire de production 
d’électricité, qui serait traité par la mesure ORSEC « Distribution 
d’iode » 
Des pastilles d’iode sont au domicile des populations résidant dans un 
rayon de 10 km autour d’une centrale nucléaire ; La population de 
l’Yonne n’est pas concernée par ce dispositif. 
En fonction du type de crise, une distribution de pastilles d’iode peut 
être décidée par le préfet, sur instruction ministérielles. 
Le département de l’Yonne dispose d’un stock de 370.000 pastilles. 
Ces pastilles seront distribuées par les mairies à la 
population par le biais des bureaux de vote. 
En cas de précautions particulières à prendre, notamment s’agissant de 
l’alimentation, les conseils seront diffusés pour tous moyens utiles : 
MÉDIAS (CONVENTION DE CRISE AVEC France 3 
BOURGOGNE ET France BLEU AUXERRE), 
INTERNET, MAIRIES,…. 

 


